
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_200703_055

----------

portant sur

FIXATION DES TARIFS DE LA RÉGIE D’AVANCE ET DE RECETTE BOUTIQUE DE
L’OFFICE DE TOURISME DE LODÈVE

Le Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles 5211-2, 5211-10
et l’article L.2122-22 dont l’alinéa 7°,

VU la délibération n° CC_20171130_004 du conseil communautaire en date du 30 novembre 2017
par laquelle le Conseil communautaire délègue au Président la prise de décision prévue à l’alinéa de
l’article L.2122-22 du CGCT sus-visé,

VU la décision n°CCDC_200330_028 du 30 mars 2020 relative aux tarifs de la régie boutique de
l’Office de Tourisme Intercommunal de Lodève,

VU les lois n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 et n°2020-
546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions,

VU l’ordonnance  n°2020-330  du  25  mars  2020,  relative  aux  mesures  de  continuité  budgétaire,
financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face
aux conséquences de l’épidémie de covid-19,

VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions  locales  et de  l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19, et notamment l’article 1 :
« Le maire exerce, par délégation, les attributions mentionnées aux 1°, 2° et du 4° au 29° de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales (...) Il procède à l’attribution des subventions
aux associations et peut garantir les emprunts. »,

DÉCIDE

ARTICLE 1     :   De fixer les tarifs de la régie d’avance et  de recettes de la boutique de l’Office de
Tourisme de Lodève, tels que figurant en annexe à la présente décision,

ARTICLE 2     :    La présente décision sera inscrite au registre des délibérations,

ARTICLE  3     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Trésorier  et  moi-même
sommes chargés de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lodève, le trois juillet deux mille vingt,

Le Président,
Jean TRINQUIER

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

Accusé de réception en préfecture
034-200017341-20200703-DC_200703_055-
AR
Date de télétransmission : 07/07/2020
Date de réception préfecture : 07/07/2020



LIBELLÉ
PRIX DE VENTE EN

EUROS TOUTES TAXES
COMPRISES

PUBLICATIONS
LAC DU SALAGOU 40,00  

CHAPELLE MERIFONS 3,00  

MERIFONS EN LANGUEDOC 2,00  

LE PAYS DE LODEVE 24,00  

LES GRANDES ORGUES DE SAINT FULCRAN 2,45  

LE CAUSSE DE BLANDAS 45,00  

LIVRE VIADUC 45,00  

HYPER NATURE 34,90  

HYPER NATURE RÉVOLUTION 1 30,30  

SYMBOLISME DES HEURTOIRS 16,00  

CARNETS DE VOYAGE N°1 6,00  

CARNETS DE VOYAGE N° 2 6,00  

SALAGOU-MOUREZE 20,00  

LIVRE PAYS DES CAUSSES 14,50  

LIVRE VALLÉE DE L’HÉRAULT 12,90  

ACTES DU CONGRES ANCOVART 14,00  

TOUT PRES DE TOI 10,00  

LE GRAND CHEMIN DES CRETES 27,35  

DVD CHEMIN DES CRETES 15,85  

CAUSSES 1 CÉVENNES N°3 15,85  

PATRIMOINE DE FRANCE 21,00  

LIVRE PHOTOGRAPHE 19,80  

ART'BRE 3ème TOME 11,90  

ART'BRE 4ème TOME 14,25  

CIRQUE DE NAVACELLES GB 6,65  

LARZAC 29,55  

NAVACELLE 4,15  

FLEUVE HERAULT 18,80  

CAUSSES 1 CEVENNES N°1 15,20  

RECETTES AU ROQUEFORT 3,65  

LIVRE LE ROQUEFORT A MANGER 8,90  

DVD ENTRE CAUSSES & CEVENNES 13,45  

DVD MONT AIGOUAL 15,85  

MONT AIGOUAL 18,50  

CIRQUE DE NAVACELLES FR 6,65  

LITTORAL HERAULT 22,20  

CAUSSES 1 CEVENNES N°2 15,05  

ART'BRE 11,10  

LES MARIANNES DU LODÈVOIS 3,00  

LES POILUS DU LODÈVOIS 5,00  

STÈLES GOTHIQUES D’USCLAS DU BOSC 4,00  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

Accusé de réception en préfecture
034-200017341-20200703-DC_200703_055-
AR
Date de télétransmission : 07/07/2020
Date de réception préfecture : 07/07/2020



LIBELLÉ
PRIX DE VENTE EN

EUROS TOUTES TAXES
COMPRISES

LODÈVE – THE FAST GUIDE TO ITS HISTORY 10,00  

CATALOGUE DJELILATE 15,00  

CATALOGUE IXELLES 32,00  

CATALOGUE NOVELLI 5,00 

PETIT LIVRE SAVONNERIE 5,80

GRAND LIVRE SAVONNERIE 15,00

PLANÈTE SALAGOU « La traversée des brumes » 35,00

CAHIERS LODÈVOIS ET LARZAC

ST FULCRAN DE LODEVE 7,00  

SAINT MARTIN DE CASTRIES 10,00  

FÉERIE D'UNE TERRE PAUVRE 10,00  

HEUREUSE PEINTURE 10,00  

LODEVE AU XXEME SIECLE 10,00  

CELLES SALAGOU 12,00  

LE GENET TEXTILE 12,00  

BALLADES OU RONDES 7,00  

LES RETABLES 8,00  

FETES EN LODEVOIS 10,00  

MEGALITHES DU LODEVOIS 20,00  

PIERRE DE PAYS 7,00  

MONUMENTS HISTORIQUES 7,00  

ST MAURICE NAVACELLES 7,00  

PAS DE L'ESCALETTE 7,00  

CAVE LA VACQUERIE 10,00  

EVIERS DENICHES 5,00  

LAUROUX 5,00  

LE CIEL L'ENTENDE 10,00  

CPIE DES CAUSSES MÉRIDIONAUX

CAHIER CPIE N°1 CAUSSES MERIDIONNAUX 5,00  

CAHIER CPIE N°2 HERBES SAUVAGES 5,00  

CAHIER CPIE N°3 MARES ET LAVAGNES 5,00  

CAHIER CPIE N°4 FLEURS ET MILIEUX 5,00  

CAHIER CPIE N°5 OISEAUX 5,00  

CAHIER CPIE N°6 INSECTES ET BIODIVERSITE 5,00  

CAHIER CPIE N°7 DANS LES MEANDRES DE LA VIS 5,00  

CAHIER CPIE N°8 RENCONTRES INATTENDUES 5,00  

CPIE ECAUS'SPHERE 3,00  

CPIE ECAUS'SPHERE LA COUVERTOIRADE 5,00  

CAHIER CPIE N°9 QUEL TEMPS FAIT-IL SUR LE LARZAC 5,00  

CAHIER CPIE N°10 ABEILLES ET APICULTURE 5,00  

CARTES POSTALES

CARTE POSTALE VUE AERIENNE 0,50  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

Accusé de réception en préfecture
034-200017341-20200703-DC_200703_055-
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LIBELLÉ
PRIX DE VENTE EN

EUROS TOUTES TAXES
COMPRISES

CARTE POSTALE SEM 0,40  

CARTE POSTALE SEM PANO 1,00  

MAGNET SEM 3,00  

CARTE POSTALE LERAB LING PETIT FORMAT 1,00  

CARTE POSTALE LERAB LING PANO 1,50  

CARTE POSTALE LERAB LING ASSORTIMENT 10,00  

CARTE POSTALE VAH 0,80  

CARTE POSTALE SOUBES 0,50  

CARTE DÉPLIANT 3,00  

CARTE POSTALE ARBRE 1,00  

CARTES POSTALES BALLADES 1,20  

CARTES POSTALES PANO VIADUC 3,00  

PACK VIADUC 15,00  

CARTE POSTALE MANUF BORD NOIR 0,80  

CARTES POSTALES TRIPTYQUES 1,50  

CARTE POSTALE APACHE PANORAMIQUE 1,20  

CARTE POSTALE APACHE PM 0,80  

CARTE POSTALE BREBIS MASCOTTE 1,00  

CARTE POSTALE ZANIMO 2,65  

CARTE POSTALE GD FORMAT 1,00  

CARTE POSTALE IXELLES 0,80  

CARTE POSTALE FAUNE, FAIS MOI PEUR 0,30  

CARTE POSTALE PAUL DARDÉ 1,10  

PRODUITS DÉRIVÉS ET BOUTIQUE 

AFFICHE PORTE MED 10,00  

SAC L&L 2,00  

CD LA TALVERA 15,00  

MONNAIE DE PARIS 2,00  

PORTE CLÉ MOUTON 5,00  

MUG LODEVE 7,00  

MUG NAVACELLES 7,00  

AUTOCOLLANT BLASONS 2,00  

BRACELET MOUTON 4,90  

CRAYONS A PAPIER 4,50  

PANIERS TERROIR 18,00  

CUVÉE SPÉCIALE RÉOUVERTURE MUSÉE 15,00  

SAVON BIO NATURE 3,15  

SAVON GAMME PARFUMÉE 2,10  

SAVON LA CLEF 4,20  

ÉTUI CEINTURE PT MODÈLE 24,15  

COUTEAU BASIQUE CHÊNE VERT 42,50  

COUTEAU BASIQUE GENÉVRIER 42,50  

COUTEAU STYLISE MERISIER 75,85  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.
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LIBELLÉ
PRIX DE VENTE EN

EUROS TOUTES TAXES
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COUTEAU STYLISE NOYER 78,15  

COUTEAU STYLISE GENÉVRIER 81,50  

COUTEAU STYLISE OLIVIER 84,20  

COUTEAU STYLISE PRUNIER 81,50  

COUTEAU STYLISE LOUPE DE CADE 97,80  

COUTEAU STYLISE PISTACHIER 97,80  

COUTEAU CAUSSENARD PISTACHIER 140,05  

COUTEAU CAUSSENARD CORNE NOIRE 161,20  

COUTEAU RUSTIQUE NOYER 140,30  

COUTEAU RUSTIQUE LOUPE DE CADE 157,80  

GOUSSET CUIR NOIR et HAVANE 10,20  

PETIT COUTEAU NOYER 40,20  

PETIT COUTEAU CHÊNE VERT 40,20  

COUTEAU AVEYRONNAIS 42,60  

COUTEAU ROQUEFORT 42,60  

BOL GM 7,00  

BOL A SOUPE 18,00  

PICHET EAU GM 20,00  

SALADIER PM 17,00  

ASSIETTE JASPEE 13,00  

ASSIETTE CARDABELLE 18,00  

MUG 10,00  

CONFIT DE CARTAGENE 4,80  

ÉPICES 3,05  

TECHON TRUFFE 35,00  

TECHON 50 cl 25,00  

RILLETTES DE POULET 5,95  

TERRINE AU FOIE GRAS 7,10  

TERRINE DE CANARD AU POIVRE VERT 6,40  

INFUSION AU SAFRAN 2,75  

GELÉES AU SAFRAN 3,80  

SIROP 4,00  

CONFITURE BOCAUX GOURMANDS 4,50  

CONFITURE DE PÊCHES 3,70  

PACK CARTES POSTALES SALAGOU 16,00  

CALENDRIER SALAGOU 12,00  

PORTE CLEF EN BOIS 2,30  

BOITE A DENTS 6,00  

PORTE CRAYONS 6,00  

UNE ANNÉE SUR LE CAUSSE 21,90  

MOULINS D'HERAULT 13,99  

GROTTES ET CACHES CAMISARDES 6,95  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

Accusé de réception en préfecture
034-200017341-20200703-DC_200703_055-
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Date de réception préfecture : 07/07/2020



LIBELLÉ
PRIX DE VENTE EN

EUROS TOUTES TAXES
COMPRISES

LOT COLORIAGE 3,15  

SET DE TABLE 2,40  

SAVON PETIT MODÈLE 2,50

SAVON GRAND MODÈLE 5,50

BAUME PETIT MODÈLE 5,50

BAUME GRAND MODÈLE 9,50

HUILE OSALIDE 9,50

COFFRET SAVONS 9,50

COFFRET SAVON ET BAUME 12,00

COFFRET SAVON ET HUILE 13,00

Tote bag 1,90  

RANDONNÉES

IGN LE CAYLAR 12,80  

IGN LODEVE 12,80  

IGN GARD HÉRAULT 4,95  

IGN CHEMINS ST JACQUES 7,10  

IGN LAMALOU LES BAINS 12,80  

IGN ST GUILHEM LE DÉSERT / CIRQUE 12,80  

IGN OCCITANIE 6,60  

IGN MONT AIGOUAL 12,80  

IGN RODEZ/MILLAU 7,90  

HERAULT A PIED 15,40  

AVEYRON A PIED 14,90  

LANGUEDOC ROUSSILLON A PIED 15,40  

TOUR DU LARZAC TEMPLIER 14,90  

SUR LES CHEMINS DE ST JACQUES DE COMPOSTELLE 14,90  

VTOPO VTT HÉRAULT 19,95  

SENTIER VERS ST JACQUES 15,50  

RANDO FICHE LES BOIS DES HOMS ET LATUDE 1,00  

RANDO FICHE SORBS 1,00  

RANDO FICHE NAVACELLES 1,00  

RANDO FICHE GOURGAS 1,00  

RANDO FICHE LE LIVRE DU LODEVOIS 1,00  

RANDO FICHE BALADE CIRQUE DE LABEIL 1,00  

RANDO FICHE DE L'ORB A L'ESCANDORGUE 1,00  

RANDO FICHE HAUTE VALLÉE DE LA LERGUE 1,00  

RANDO FICHE CORNICHES DE LAUROUX 1,00  

RANDO FICHE PLATEAU DU GREZAC 1,00  

RANDO FICHE BALCONS DE SOUMONT 1,00  

RANDO FICHE LES VAILHES 1,00  

FRANCE PLASTIFIÉE 6,95  

FRANCE INDECHIRABLE 2019 5,95  

PACK OENORANDO 5,00  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

Accusé de réception en préfecture
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LIBELLÉ
PRIX DE VENTE EN

EUROS TOUTES TAXES
COMPRISES

PRESTATIONS

PARTICIPATION HORS TERRITOIRE / DÉGUSTATION 40,00  

PARTICIPATION HORS TERRITOIRE / HÉBERGEMENTS 70,00  

PARTICIPATION – GÎTE DE GROUPE 90,00  

PARTICIPATION – ARTISANAT &GALERIE D'ART 50,00  

PARTICIPATION – AIRE DE CAMPING CAR 20,00  

PARTICIPATION – PRODUITS TERROIR 50,00  

PARTICIPATION – HORS TERRITOIRE / PATRIMOINE 80,00  

PARTICIPATION – HORS TERRITOIRE / COMMERCES 30,00  

PARTICIPATION – HORS TERRITOIRE / RESTAURANTS 60,00  

ENCART SUP 30,00  

PARTICIPATION – HÔTELS + DE 10 CH 125,00  

PARTICIPATION – LOCATIONS SAISONNIÈRES 90,00  

PARTICIPATION – MAISON D’HÔTES DE 1 A 3 CH 70,00  

PARTICIPATION – MAISON D’HÔTES DE 4 A 5 CH 90,00  

PARTICIPATION – RESTAURATION 90,00  

PARTICIPATION – VIT & CAVEAUX 70,00  

PARTICIPATION – ACTIVITÉS & ÉQUIPEMENT 90,00  

PARTICIPATION – SITE PATRIMONIAL / CULTUREL 135,00  

PARTICIPATION – HORS TERRITOIRE / LOISIRS 70,00  

ATELIERS NUMÉRIQUES 15,00  

PARTICIPATION – CAMPING 125,00  

PARTICIPATION – COMMERCES & SERVICES 40,00  

PARTICIPATION – HOTELS – DE 10 CH 100,00  

CONCERT GREGORIAN VOICES PLEIN TARIF 20,00

CONCERT GREGORIAN VOICES TARIF RÉDUIT 16,00
CONCERT  BARBARA FURTUNA « VOIX CORSES » TARIF 
UNIQUE

18,00  

AUTRES PRESTATIONS

VISITES  Chambres d’hôtes 1 à 3 CH Adhérents  OT 60,00  

VISITES  Chambres d’hôtes 1 à 3 CH Adhérents  OT 70,00  

VISITES  Chambres d’hôtes 1 à 3 CH Adhérents  OT 80,00  

VISITES  Chambres d’hôtes 1 à 3 CH  Non Adhérents  OT 160,00  

VISITES  Chambres d’hôtes 1 à 3 CH Non Adhérents  OT 170,00  

VISITES  Chambres d’hôtes 1 à 3 CH Non Adhérents  OT 180,00  

VISITES  Établissement CLÉ VACANCES 20,00  

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

Accusé de réception en préfecture
034-200017341-20200703-DC_200703_055-
AR
Date de télétransmission : 07/07/2020
Date de réception préfecture : 07/07/2020


